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REPLTBLIQLIE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPLIBLiQI,E

DECRET NO 2OOO- 483 DU 9 OCTOBRE 2OOO

portant intégration dans le corps de la
magistrature béninoise de Messieurs
AKPO Euloge, AZN-OU Michel
Romaric et consorts.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEFDU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n' 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Loi n' 83-005 du 17 mai 1983 portant statut de la Magistrature
Béninoise;

Vu la Loi n' 86-013 du 26 février 1986 portant statut général des Agents
Permanents de l'Etat '

Vu la Loi n'83-007 du 17 mai 1983 régissant le service civique patriotique,
idéologique et militaire ;

Vu la Proclamation le 1"' awil 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de 1'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le Décret n' 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret no 96-402 du 18 septembre 1996 fixant les structures de la
Présidence de la République et des Ministères ;

Vu le Décret n" 98-34 du 6 féwier 1998 portant prorogation de la période
de dix (10) ans pendant laquelle le bénéfice d'une bonification de deux
échelons est accordé aux magistrats à leur intégration ;

Vu le Décret n" 97-30 du 29janvier 1997 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits
de l'Homme;
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Vu le Décret n' 59-222 du 15 décembre 7959 portant règlement sur la
rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués aux

fonctionnaires des administrations et établissements publics de l'Etat et les
actes qui l'ont modilié ;

Sur proposition du garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation
et des Droits de l'Homme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 13 septembre 2000 ;

DECRETE

Article ler.- Conformément aux dispositions des articles 22,23,24 et27 dela
Loi n" 83-005 du 17 mai 1983 portant statut de la magistrature Béninoise, les
personnes dont les noms suivent, titulaires du diplôme de l'Ecole Nationale
d'Administration Cycle II, spécialité Magistrature, sont intégrées dans le corps
de la Magistrature Béninoise à la catégorie A échelle 1 et échelon 1"' pour
compterdu l7juin2000

Il s'agit de :

AKPO Euloge
AZN-OU Michel Romaric
KILANYOSSI Mardochée Makanjuola Vignon
DEGLIENON Makponsè Gervais
GBENAMETO Sèyivi Justin
d'AMEILDA Daniel Gilles Antonio
ALI Abdou Ramanou
TOUMATOU Goudjo Georges
DOSSOU-YOVO Clément

Io.NOUTAÏS Sègbèhin Anastasie Eliane Solange
I l.GANGNY Edouard Ignace.

Article 2 : Conformément aux dispositions de l'article l"' du Décret no 98-34
du 6 féwier 1998 portant prorogation de la période de dix (10) ans pendant
laquelle le bénéfice d'une bonification de deux (02) échelons est accordé aux
magistrats à leur intégration, il est accordé aux intéressés une bonification de
deux (02) échelons.

Cette bonification les met à la catégorie A, échelle 1, échelon 3
pourcompterdu l7juin2000. 
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Article 3: Conformément aux dispositions de la Loi 83-007 du 17 mai 1983

régissant le service civique, patriotique, idéologiquc et rnilitaire, une ancienneté
civile est accordée à ceux dont les noms suivent :

Article 4 : Les intéressés prêteront le serment prér,u par 1'article 6 de la Loi 83-
005 du 17 mai 1983 portant statut de la Magistrature Bénrnoise avant d'entrer en

fonction.

Article 5 : Les soldes et accessoires des intéressés sont imputables au budget
national exercice 2000.

Article 6 Le garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des

Droits de l'Hornme et le Ministre des Finances et de l'Economie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Décret qui sera publié au
Journal Officiel.

Fait à Cotonou, Ie 9 octobre 2OOO

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU -

Le Ministre d'Etat, argé de la Coordination
de l'Action Gouvernernentale, du P1an, du
Développement et de la Promotion de l'Ernploi,

NON ET PREMONS RESERVE DE SERYICE NTILI'TAIRE
(R.S. N,l.)

01 AKPO Euloge 1an
02 AII Abdou Ramanou 10 rnois 6 jours
03 DEGUENON M. Gervais lan
04 DOSSOU-YOVO Clément 9 mois

05 TOUMATOU G. Georges 9 mois 10 jours.

Bruno AMOUSSOU.-

ODRE
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Le Ministr ccs et Le garde des Sceaux, Ministre
de la.lustice. de Ia Legislation
et des Droits de l'hornme,

l,'

de l'Eco lnle,

Abdoulave IllO-'l'CIIANE - Jo§eDh II. GNONLONFOL)I -

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG- PDPE 4
MJLDH 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES I6 SGG 4 DGBM.DCF-DGTCP-
DCID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA
3 UNB-ENA-FASJEP 3 INTERESSES ] 1 JO I.
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